
 Dos à la salle des fêtes, prendre la voie sur la droite. Traverser le 
pont qui enjambe le canal latéral en direction de la D 820. Au niveau 
du rond-point traverser la voie sur le passage clouté et tourner sur la 
gauche. Suivre le trottoir sur 100 m.  Tourner à droite au panneau 
signalant une impasse. Monter la côte sur 430 m jusqu’au croisement 
de la D 49. Traverser la D 49 (Prudence !) et poursuivre tout droit sur 
le chemin de terre qui permet de rejoindre les coteaux.  Tourner 
à gauche sur 80 m. Au croisement, prendre la D 49 à gauche sur 
60 m, puis prendre à droite le chemin qui s’enfonce dans le bois sur 
170 m. Tourner à gauche tout au bout du bois et remonter sur 100 m.  
 Tourner à droite sur le chemin en gravillons sur 280 m. Poursuivre sur 
le chemin principal. À 920 m, à l’intersection prendre le sentier à droite 
(difficilement praticable par temps de pluie) menant jusqu’à un chemin 
en contrebas jouxtant le ruisseau du Saint-Jean.  Prendre à droite  
et longer le cours d’eau sur 2,20 km jusqu’à la sortie des bois. Passage 
à proximité du Château Bellevue la Forêt.  À l’intersection de la D 49, 
traverser la route et prendre le passage continuant tout droit sur 130 m. 
PR1- Au prochain embranchement, prendre le chemin sur la

droite sur 200 m. À hauteur de la route, tourner sur la droite  
et revenir au point de départ.

 Pour continuer le PR2, à l’embranchement, tourner sur la gauche  
sur 290 m. Au bout du chemin, prendre la route sur la droite sur 
250 m.  Au carrefour, s’engager sur le chemin en gravillons sur la 
droite sur 200 m. Bifurquer sur votre gauche et passer à proximité d’un 
grand chêne. Poursuivre le chemin déviant sur la gauche et menant à 
la route.  Tourner sur la gauche et suivre la route sur 560 m. Puis, 
suivre l’itinéraire en passant devant le château d’eau de Pompignan. Faire  
450 m jusqu’au panneau “stop”.  S’engager sur 440 m sur le chemin 
entrant dans les bois, légèrement sur la droite. Au prochain croisement, 
poursuivre sur la droite.  Sortir des bois et descendre tout droit sur 
110 m jusqu’à la croix de croisement (avant le “céder le passage”). Tourner 
à gauche sur la route offrant une belle vue sur l’église de Pompignan 
et son château. Emprunter le passage en sens interdit et passer devant 
l’école. À 10 m sur la droite, descendre le petit escalier menant au village.  
 En bas de l’escalier, tourner à gauche. Passer devant le lavoir et le 
château de Pompignan (propriété privée). Suivre l’avenue J.-J. Lefranc 
de Pompignan jusqu’à la D 820. À l’intersection, tourner à gauche et  
continuer sur 240 m jusqu’au croisement signalant la Véloroute des  
Deux  mers.  Tourner à droite et passer sur le pont enjambant le canal.  
Prendre à gauche le passage d’accès à la voie verte. Revenir à la salle des 
fêtes de Grisolles par les bords du canal (1,9 km).

PR 1 - Les coteaux de Garonne  2h 00 - 6,5 km
PR 2 - De bois en canal  3h 00 - 11 km
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Parking  et Départ : À côté de la salle des fêtes de Grisolles (au bord du canal)  
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!À voir : 
Vue sur la plaine 
de la Garonne 
Vue sur les vignes 
de l'AOC Fronton 
Château d’eau 
de Pompignan
Lavoir
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Faune et Flore 
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2h 00

Mini : 111 m 
Maxi : 195 mPédestre 

uniquement

PR 1 : Les coteaux de Garonne

3h 00

Mini : 107 m 
Maxi : 210 mPédestre 

uniquement

PR 2 : De bois en canal
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Parking et Départ :
À côté de la salle des fêtes de Grisolles (au bord du canal)
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